
                                            Marans à la HuneMarans à la HuneMarans à la HuneMarans à la Hune****    
            *HUNE : sur un bateau, plateforme fixée en hauteur sur un mât sur laquelle  

        se tenait la vigie pour surveiller les risques aux alentours (récifs, pirates, … etc. ). 
 

                           « Pour Marans,  l’information ….. autrement ! » 
 

  Edito                                                                              N°1 – Décembre 2008 

La démocratie, au travers d’un vote, s’est exprimée. Cependant, s’associer dans un projet collectif pour 

sa ville, ne doit pas se limiter à une période électorale. Notre ambition pour Marans, le Pays Marandais 

où il fait bon vivre, est intacte. 
 

Vos témoignages de sympathie, de confiance, de soutien à notre association mais aussi, de déception 

quant aux actions de l’équipe en place depuis 8 mois, nous confortent quant à la légitimité de notre 

engagement. 
 

En soumettant régulièrement à votre jugement un éclairage pertinent des débats sur les questions 

municipales et intercommunales, l’association « Vivre en Pays Marandais » souhaite se battre pour vous, 

et l’avenir de notre ville et de notre canton.  
 

S’exprimer dans le bulletin municipal est un droit. Alors que nos propos qui avaient été transmis depuis 

plus d’un mois, nous semblaient tout à fait corrects, il ne nous a pas été possible de faire valoir notre 

point de vue et ainsi être en mesure de faire valoir ce droit. 
 

Pour amplifier cette confiance, ce témoignage spontané à notre égard, nous vous proposons d’adhérer à 

notre association et ainsi, nous aider financièrement à éditer régulièrement « Marans à la Hune ».  

  
Les élus de Marans pour Ambition 

autoroute - 750 élus ont manifesté 

A 831 : la colère monte  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Alors qu’à la manifestation de 

FONTENAY le COMTE, le Maire 

et les Adjoints de Marans 

brillaient par leur absence,  

« Vivre en Pays Marandais » a 

écrit à Jean-Louis BORLOO le 

20 octobre 2008 afin 

d’accélérer la procédure.  

 

Alain BOUGRAIN-DUBOURG  

a depuis été missionné pour 

émettre son avis sur la qualité 

environnementale du projet 

d’autoroute A 831. 



Vie associative :  On marche sur la tête !   
 

Si les associations locales louaient un emplacement  camping 
auraient-elles, la gratuité de la salle polyvalente  ?  

 

                                                          Extrait du compte-rendu du CONSEIL MUNICIPAL du 22 Juillet 2008 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

La réalité   
Émancipation Tendance Intersyndicale (voir définiti on ci-
dessous) a bénéficié du prêt gratuit de locaux dont  certains, 
pourtant soumis à tarifs comme la salle des fêtes, la salle 
polyvalente ????   
Incapable de justifier sa décision, le Maire a coup é court aux 
débats par un édifiant : « c’est le fait du Prince »  !   

 
 

Source encyclopédie  : Émancipation Tendance Intersyndicale est une tendance intersyndicale révolutionnaire du syndicalisme 
français qui se définit avant tout par l'actualité de sa revue et l'intervention de ses militants à la base dans les luttes et les 
mouvements sociaux, par les positions qu'elle défend dans les différents syndicats de l'éducation, de la recherche et de la culture 
où elle intervient (FSU, SUD Éducation, CNT, CGT…) et également dans les mouvements pédagogiques. 

 
   

                 Micro trottoir :  
 

Bonjour, les associations vont-elles mieux désormai s ? Vont-elles pouvoir se retrouver dans le 
cadre d’un forum ?  
« associations Marandaises, vous voulez dire ? Elles sont la cible privilégiée de la nouvelle municipalité, 

entre fonctionnement remis en question, suspicion sur la conformité des statuts, subventions remises 

en cause, … pas étonnant que l’on ne voit rien venir quant à la grande idée du forum » 

 
Mme Y…, votre association participe depuis des anné es à la vie locale, qu’avez-vous constaté 
depuis mars 2008 ?  
« Précédemment, les relations avec la municipalité étaient simples et efficaces. Aujourd’hui, nous 

constatons des procédures compliquées : on nous demande de reformuler les dossiers ordinaires, 

d’attendre ... pour un résultat aléatoire ! Le milieu associatif est une richesse, l’expression passionnée 

du bénévolat. C’est de soutien dont nous avons besoin et non d’une culpabilisation à tout va, et de 

lourdeurs administratives sans objet ». 
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FINANCES         Rumeurs et perte d’influence à la CDC 
 
 
Les 8 premiers mois du mandat de la nouvelle équipe municipale ont donné lieu, en conseil, à des échanges 

nombreux et parfois corsés, sur les finances de la Ville de Marans. Dès le débat d’orientation budgétaire, au seul 

motif que Marans se situait 30% au-dessous de la moyenne des taux des villes de la même importance, nous 

avons refusé d’avaliser la nécessité d’augmenter les taux d’imposition.  

Pas plus que Bernard BOUCHEREAU, nous ne pouvions laisser critiquer sans fondement une situation que nous 

savions saine dans le seul but de justifier l’obligation d’augmenter les impôts locaux.  

Nous avons laissé une situation financière saine et nous sommes fiers  

de ce qui a été réalisé au cours des  derniers mandats. 
 

Les élus Marandais à la Communauté de Communes ont voté à l’unanimité l’abandon de 135 000 € de fonds de 

concours* qui devaient être versés à Marans. A cause de cette décision, lors du vote du budget supplémentaire de 

la ville en octobre, des programmes d’investissement 2008 ont été diminués voire pour certains, ont été 

abandonnés.                               

                                                   135 000 € = 12 % de vos impôts 2008 !  

Que nous réserve 2009 ?                       Affaire à suivre ...! 
 

*   fonds de concours : système d’’aide à l’investissement versé par la CDC aux communes (330 000 € au total dont 135 000 € pour Marans).  
 

                          Vos impôts locaux 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Des décisions d’augmentation de la pression fiscale trouvent leur justification dans  une 

amélioration du service rendu aux usagers contribuables. C’est le cas pour la redevance 

des ordures ménagères dont la hausse est compensée par une amélioration de la collecte 

et la mise en service de nouvelles déchetteries sur le Canton.  

Vu les particularités de l’habitat en centre ville, il aurait été judicieux que le service offert 

aux Marandais ne se trouve pas amputé d’un ramassage  par semaine ! 
 
 
 

B U L L E T I N  D ’ A D H E S I O N  2 0 0 9   

Association « Vivre en Pays Marandais » 
 

Par courrier : « Vivre en Pays Marandais »  Le Vieil Ormeau / Le Lavoir 17 230 Marans 

ou directement auprès d’un membre de l’association 

 



Participation à la démocratie ou démocratie participative ? 
 

Sud-Ouest  du 18 mars 2008  -  Bernard FERRIER :  
« …. Il ne faut plus tourner le dos à notre grande voisine qu’est la rochelle. On se rencontre souvent  avec 
Maxime BONO. On est sur la même longueur d’ondes. L’enjeu, c’est  de rapprocher les dossiers du Pays 
Marandais de ceux de la CDA de La Rochelle…. » 
 

Sud-Ouest  du 18 octobre 2008 - Maxime BONO : 

«  … La logique de territoire voudrait même qu’on revoie le périmètre de la CDA en l’ouvrant au Canton de 
Marans. Mais je crois savoir que le député de la 2e circonscription y est opposé… » 
 
L’Hebdo du 27 novembre 2008  - conseil communautaire : 

«  … ces nouvelles compétences devraient s’appuyer sur les 330 000 € de fonds de concours non redistribués ... 
P.BLANCHARD a réaffirmé la volonté de faire avancer la structure communautaire sans succomber aux sirènes 
de la CDA de La Rochelle … » 
 

DesDesDesDes    questionquestionquestionquestionssss    de cette importade cette importade cette importade cette importance, n’ontnce, n’ontnce, n’ontnce, n’ont    jamais éjamais éjamais éjamais été té té té débattudébattudébattudébattueeeessss    en en en en conseil Municipconseil Municipconseil Municipconseil Municipaaaallll    !!!!    
Et vous MarandEt vous MarandEt vous MarandEt vous Marandais, votre avisais, votre avisais, votre avisais, votre avis    nous intéressenous intéressenous intéressenous intéresse    ! Faites! Faites! Faites! Faites----nous nous nous nous le savoirle savoirle savoirle savoir    !!!!    

 

L’actualité des 8 derniers mois :                    

  Les réalisations de la nouvelle équipe municipale              OUI     NON 
               

1 – Evolution de l’offre commerciale           □□□□                    □□□□ 

2 - Abandon de 135 000 € à la CDC  ( cf article sur les finances)     □□□□                    □□□□ 

3 - Etude pour la réalisation d’un rond point route de Charron     □□□□                    □□□□ 

4 - Pôle médico-social à l’ancien Monastère                      □□□□                    □□□□ 

5 - Zone piétonne en centre ville pendant la saison estivale     □□□□                    □□□□ 

6 - Demande d’étude de la déviation courte        □□□□                    □□□□ 

7 - Zones de stationnement à durée limitée       □□□□                    □□□□ 

8 - Lotissement « Les Groix » - élargissement de la route de Fossillon        □□□□                    □□□□ 

9 – Respect de liberté d’expression  de la presse locale                     □□□□                    □□□□ 

10 - « Optimisation » du ramassage des « poubelles »        □□□□                    □□□□    
11 - Sécurisation des cheminements vers l’école maternelle        □□□□                    □□□□ 

12 - Suppression du désherbant au profit d’un désherbage manuel      □□□□                    □□□□ 
 

Rendons à CESAR ce qui appartient à CESAR - solution du quizz  

 
                Marans à la Hune est une publication de  l’association « Vivre en Pays Marandais »  

Retrouver nous aussi sur notre BLOG : http://vivreenpaysmarandais.over-blog.com 
 

Votre adhésion à l’association « Vivre en Pays Marandais » représente la première forme de soutien moral.  
 

Melle □□□□  Mme □□□□  M. □□□□  M. et Mme □□□□: ………………………………………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 



Téléphone : …………………………………………  E-mail : …………………………………………………………….… 

adhère à l’association en tant que :                    Adhérent  □□□□          Membre bienfaiteur □□□□ 

         Ci-joint le montant de ma cotisation 2009              5€€€€/ personne               20 €€€€minimum        . 
 

« Vivre en Pays Marandais » Le Vieil Ormeau/Le lavoir 17 230 Marans 


